
PAR COURRIEL 

Montréal, le 22 mai 2026 

Madame Vicky Boucher 
Secrétaire 
Commission de la Santé et des Services sociaux 
Édifice Pamphile-Le May 
1035, rue des Parlementaires, 3e étage 
Québec (Québec) G1A 1A3 
csss@assnat.qc.ca  

Objet :  Commentaires de l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec – Projet de loi no 23 – 
Loi visant principalement à mieux accompagner les personnes dont l'état mental 
pourrait représenter un risque pour leur propre sécurité ou celle d'autrui 

Madame la Secrétaire, 

L’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec (OIIQ) a pris connaissance avec intérêt du projet de 
loi no 23 (ci-après, le « Projet de loi ») présenté à l’Assemblée nationale le 24 mars dernier par 
Madame Sonia Bélanger, ministre responsable des Services sociaux. 

D’entrée de jeu, l’OIIQ salue la volonté du législateur de revoir l’encadrement juridique de certaines 
mesures coercitives auprès des personnes dont l’état mental présence un risque pour leur sécurité 
ou celle d’autrui. Nous souhaitons néanmoins attirer l’attention des parlementaires sur divers enjeux 
importants à l’égard de la protection de personnes en situation de grande vulnérabilité, notamment 
en ce qui concerne l’accès à des soins et services sécuritaires et respectueux de leurs droits 
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à des conditions qui risquent, pour plusieurs, d’être difficiles à saisir et à atteindre. En cas 
d’adoption, le déploiement des DPA devra selon nous être accompagné de mesures qui, d’une part, 
favoriseront un accès équitable et, d’autre part, offriront le soutien requis aux professionnels 
responsables d’assister la personne tout au long de ce processus. 

En conclusion, l’OIIQ rappelle qu’avant toute chose, il est primordial de poursuivre et de consolider 
les efforts en matière de promotion de la santé mentale, de prévention des épisodes aigus et 
d’accessibilité compétente aux soins et services requis. 

Au cœur de ce Projet de loi se trouvent des personnes particulièrement vulnérables, dont la sécurité, 
la dignité et les droits doivent guider chaque choix législatif. Pour l’OIIQ, la protection du public se 
traduit concrètement par des décisions cliniques justes, cohérentes et prévisibles, qui assurent à 
chaque personne une intervention adaptée à sa situation. À cet égard, les infirmières et infirmiers, 
de même que les IPS, jouent un rôle clé auprès de cette clientèle. 

Nous rappelons que les mesures coercitives ne peuvent être envisagées qu’avec la plus grande 
rigueur, puisqu’elles comportent des conséquences majeures pour les personnes visées. Elles 
doivent donc être clairement encadrées, appliquées de façon exceptionnelle et soutenues par des 
critères sans ambiguïté. 

Poursuivre et consolider les efforts en matière de promotion et de prévention en santé mentale, 
renforcer le rôle des professionnels, mieux soutenir les proches et améliorer l’accès aux soins en 
amont permettent d’offrir des interventions plus justes, mieux coordonnées et mieux adaptées aux 
besoins des personnes. Ce sont ces conditions qui permettront d’éviter des interventions tardives, 
inappropriées ou inéquitables. 

En somme, avec considération de nos commentaires et recommandations, l’OIIQ est d’avis que le 
Projet de loi représente une occasion importante de mieux protéger les personnes en situation de 
vulnérabilité, en plaçant leurs besoins, leur sécurité et leurs droits au cœur des pratiques et des 
décisions. 
 



 

Nous vous invitons à communiquer avec nous si des éclaircissements étaient nécessaires et nous 
vous assurons, ainsi qu’aux membres de la Commission de la Santé et des Services sociaux, le cas 
échéant, notre entière collaboration. 
 
Nous vous remercions de l’attention portée à la présente et vous prions de recevoir, Madame la 
Secrétaire, nos salutations distinguées.  
 
Le président,  

 
Luc Mathieu, inf., DBA, ASC 
 
LM/asb/cl 
 
c. c. Mme Sonia Bélanger, ministre responsable des Services sociaux 




